INFORMATION DU MANDANT

Le mandataire informera le mandant, par LRAR ou par tout autre écrit remis contre récépissé ou émargement, dans les huit jours de 1'opération, de
laccompllssement du mandat, en joignant le cas échéant une copie de la quittance ou du regu délivré ; ce, conformément a 'art. 77 du décret n°® 72- 678
du 20 juillet 1972.






